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REVUE MILITAIRE SUISSE

LIV Année N6 4 Avril 1909

Le Règlement d'exercice pour l'infanterie suisse.

La réserve de compagnie.

La ou les sections que le capitaine au déploiement de son
unité garde à sa disposition forment la réserve de compagnie.

Dans les prescriptions sur le fractionnement (chapitre du Combat,

|| 268 à 286) le règlement classe les réserves sous deux
catégories : celles que se constituent les chefs en sous-ordre et
celle que se constitue le chef supérieur, dénommée « réserve
générale». Cette dernière est essentiellement une troupe de

manœuvre; elle n'intéresse pas directement la compagnie dont la
réserve, remplissant le plus souvent un autre emploi, sauf cas

exceptionnel, appartient à la première catégorie.
Détachons les paragraphes qui intéressent plus particulièrement

celle-ci :

Au fractionnement des corps de troupes et des unités succède
le déploiement des tirailleurs et la constitution de réserves (270).

La troupe encadrée de deux côtés a son front de combat
limité : ce qui ne trouve pas place dans la chaîne de tirailleurs
est gardé en réserve (275).

Les sous-ordres garderont en réserve, au début, les forces qui
ne trouveront pas place dans la ligne de combat. Ces forces
disparaîtront peu à peu dans le combat d'usure (279).

Les réserves seront employées à entretenir ou à augmenter la
puissance de feu de la ligne de combat, à protéger les flancs, à

repousser des mouvements offensifs de l'adversaire et à amener
la décision (278).

Les réserves destinées à protéger les flancs seront échelonnées
à l'extérieur (280).

Des divers emplois de la réserve prévus par le § 278, le plus
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